
pourront s'installer pour préparer leur propre organisation d'un

progr .^a.r1T."ie provincial d'assurance, co::por'tant l'hospitalisation

et les soins médicaux ,
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Les subventions nûtionàlcs d'hygii;ne sont données sous

huit chefs . Les possibilités qu'elles ouvrent constituent un

splendide prograr:a .e en huit points pour le progrL~s de 1'hySiLsnc .

Lais je rie bornerai, aujourd'hui, â esquisser les prir_ciDaux

aspects de ces subventions, et quelques-uns des rrm:riorcux pro,rL~s

qu'elles rendrent possibles pour tous les spécialistes de

l'hygiéne publique . Les huit subventions sont les suivantes :

(a ) Subventions ~énérale d 'hyniène publique : ~4 ,404,000 .

500,0O0 .

Une subvention de 35 cents par tête, soit 4,404,000 Dour

tous les Canadiens, sera versée aux provinces, pour consolider

ceux de leurs services dthygiéne publique qui, 3 leur avis, en

ont le plus besoin. Ces subventions seront augmentées de 5 cents

par année, à concurrence de 50 cents par tête, soit un tota l

de ~6,500,000 .

Avec ces fonds supplémentaires, les provinces pourront

réduire encore leur taux, déjà déclinant, de mortalité infantile

et maternelle . Elles pourront prendre des mesures préventives

contre la cécité. Elle pourront chasser des maladies co*_mie la

variole, la diphtérie et la typho!de . Elles pourront lancer une


